
  
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 
 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

 
Québec, le 24 septembre 2020 
 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/20-131 
 
Monsieur, 
 
La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir : 
 
• toute information transmise aux commissions scolaires et/ou centres de services 

scolaires, sur la collecte de l’exemption médicale; 
• toute information sur la preuve de résidence demandée, et l’information que cette 

demande vient du Ministère; 
• tout article de loi de la Loi sur l’instruction publique (LIP) ou autre, qui permet la 

collecte d’une preuve de résidence; 
• toute décision contre le Ministère, de la CAI, qui indique que la collecte du permis de 

conduire ne peut être utilisée comme preuve de résidence. 
 
En ce qui concerne le premier point de votre demande, nous vous informons que ces 
informations vous ont été transmises à la décision répondant à la demande d’accès 20-127. 
Nous portons également à votre connaissance qu’un Guide de gestion de la sanction des 
études est disponible sur le site Web du Ministère, plus précisément la section 2.5.2 du 
Chapitre 2. Celui-ci porte notamment sur les demandes d’exemptions aux règles de 
sanction en lien avec une conditions médicales ou des difficultés d’apprentissages : 
 
http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-
solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/guide-de-gestion-de-la-
sanction-des-etudes-et-des-epreuves-ministerielles-formation-generale-des-j/ 
 
 
 
 … 2 
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Quant au deuxième point, nous tenons à vous mentionner que ces renseignements vous 
ont déjà été transmis, le 8 mars 2019, en réponse à la décision 18-313. Cette décision 
anonymisée est diffusée, comme requis au Règlement sur la diffusion de l’information et 
sur la protection des renseignements personnels, sur le site Web du Ministère à l’adresse 
suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-
solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/reponses-aux-
demandes-dacces-a-linformation-janvier-a-mars-2019/ 

La Loi sur l’instruction publique est également diffusée à l’adresse mentionnée 
ci-dessous.

http://www.education.gouv.qc.ca/references/lois-et-reglements/education-prescolaire-
enseignement-primaire-secondaire-et-professionnel/ 

À propos des décisions de la Commission d’accès à l’information (CAI) concernant la 
collecte du permis de conduire, vous trouverez en annexe celle datée du 9 septembre 2015. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p.j.2

Originale signée
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